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Depuis le 15 septembre 2014, les
honoraires facturés par les agents
immobiliers aux locataires sont li-
mités et plafonnés. Précédem-
ment, selon une pratique assez ré-
pandue dans les grandes villes, le
nouveau locataire réglait près d'un
mois de loyer à l'agence immobi-
lière au titre des frais de négocia-
tion du bien mis en location. 

La loi pour l'accès au logement
(Loi Alur) du 24 mars 2014 a insti-
tué le plafonnement des hono-
raires payés par le locataire pour
quatre prestations : l'organisation
des visites, la constitution du dos-
sier, la rédaction du bail et l'éta-
blissement de l'état des lieux d'en-
trée.

Un double plafonnement
Le montant de ces frais doit être

inférieur à un plafond établi par
mètre carré de surface habitable
(hors terrasse, cave, garage...) du
logement mis en location. Les trois
premières prestations, liées à la vi-
site, à la constitution du dossier et
à la rédaction du bail, sont plafon-
nées à : 12 euros/m2 en zone très
tendue (Paris et les communes de

la petite couronne), 10 euros /m2

en zone tendue (les grandes villes
telles que Lyon, Marseille, Tou-
louse, Lille...) 8 euros/m2 sur le
reste du territoire. S'y ajoutent 3
euros /m2 maximum pour les frais
à l'établissement de l'état des lieux
d'entrée, partout en France. Soit un
total de 15, 13 ou 11 euros/m2 selon
la zone dans laquelle se situe le lo-
gement loué.

Pour exemple, pour un deux

pièces situé dans une grande ville,
dont le loyer mensuel est de 875
euros (pour 25 euros/m2), les frais
d'agence sont désormais plafon-
nés, pour le locataire, à 525 euros.
Soit près de 350 euros d'économie
par rapport à des honoraires cor-
respondant à un mois de loyer.

Les autres frais liés à la mise en
location d'un logement sont à la
charge exclusive du bailleur et sont
non plafonnés.

LOCATION

Des frais d’agence limités
La loi pour l’accès au logement vient d’instituer le plafonnement des
honoraires payés par le locataire aux agents immobiliers. 

Les honoraires facturés par les agents immobiliers aux locataires sont plafonnés.
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Pour la rentrée universitaire 2014,
tous les étudiants de France métro-
politaine peuvent bénéficier de la
caution locative étudiante, sous
conditions. L'Etat se porte garant
pour les étudiants ne pouvant pas
fournir de caution en raison de leur
situation familiale ou personnelle.

Ce dispositif de garantie de l'Etat
s'adresse aux étudiants de moins de
28 ans, dépourvus de famille, de
proches ou d'une banque pouvant
s'engager en tant que caution,
condition rendue nécessaire pour
louer un logement. Les doctorants
et les post-doctorants étrangers
quel que soit leur âge sont aussi
concernés. Il faut noter que ce dis-
positif concerne tous les logements,
du studio au T3, que l'étudiant loue
seul, en couple ou en colocation.
Pour une colocation, chaque coloca-
taire doit faire une demande de ga-
rantie et répondre personnellement
aux conditions requises.

Le paiement d'une cotisation
mensuelle

Le montant des loyers est plafon-
né. Pour une personne seule, le pla-
fond est fixé à 500 euros en région,
600 euros en Ile-de-France et 700
euros à Paris. Pour les couples, ce

plafond est majoré de 60 %. Le loge-
ment loué doit être décent (Le loge-
ment doit respecter les critères de
logement décent).

En contrepartie de l'engagement
de caution locative, l'étudiant doit
régler une cotisation mensuelle
équivalente à 1,5 % du montant du
loyer (maximum 10,5 euros pour
Paris, 9 euros pour l'Ile-de-France et
7,5 euros en région).

Les cotisations des étudiants bé-
néficiaires contribuent au finance-
ment d'un fonds de garantie créé
spécifiquement. Celui-ci est aussi
financé par l'Etat et la Caisse des dé-
pôts à hauteur de 300 000 euros
chacun, par les régions (100 000 eu-
ros par région).

Le dispositif de caution locative
étudiante est géré par les Crous
(Centres régionaux des œuvres uni-
versitaires et scolaires). Les de-
mandes de caution locative s'effec-
tuent directement par l'intermé-
diaire du site Lokaviz, site officiel du
logement étudiant du réseau des
œuvres universitaires et scolaires.

La caution
locative
étudiante
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Et si dans la morosité ambiante
la France s’enthousiasmait pour
un projet ? C’est le pari de la can-
didature de Paris pour l’exposi-
tion universelle en 2025, qu’un
rapport parlementaire présenté
mercredi prochain devrait pro-
mouvoir.

Les soutiens de tous bords à ce
projet lancé par le député-maire
UDI de Neuilly, Jean-Christophe
Fromantin, se sont agrégés de-
puis trois ans, culminant avec
l’annonce officielle le 13 octobre
du soutien de l’État par la voix de
Manuel Valls.

C’est « une magnifique opportu-
nité pour l’image dans le monde
du Grand Paris et de la France », a
affirmé le Premier ministre, as-
surant que « l’État sera au rendez-
vous de cette grande ambition », à
laquelle sont favorables 84 % des
Français.

Tout a commencé en 2010 : M.
Fromantin, planchant sur des
questions d’aménagement, redé-
couvre l’urbanisme du XIXe
siècle et l’Exposition universelle
que la France a accueilli cinq fois,
en 1855, 1867, 1878, 1889 et
1900.

« La deuxième moitié du XIXe

siècle ressemble à ce que l’on vit :
une France qui doutait, la remise à
plat des modèles économiques, la
mondialisation », raconte à l’AFP
M. Fromantin, qui a depuis créé
en 2012 l’association ExpoFrance
2025.

« Nous avons une grande saga
d’expos universelles qui ont donné
à la France son élan pour le XXe
siècle », ajoute ce passionné, rê-
vant que « l’on retrouve ne fût-ce
que 10 % de cette audace pour re-
donner confiance », notamment
dans l’innovation technologique.

À cette époque, les objets nou-
veaux furent le tapis roulant, le
percolateur, les bateaux-mouche
et évidemment… la Tour Eiffel.
Héritée de l’Expo de 1889 pour le
centenaire de la Révolution fran-
çaise, elle est bien « devenue le
symbole du pays et du génie fran-
çais ».

Les expositions « ont toujours
été un formidable accélérateur de
développement économique et
d’innovation », renchérit Jean-
Yves Durance, vice-président de
la Chambre de commerce et d’in-
dustrie (CCI) de Paris Ile-de-
France, qui prédit des « retom-
bées économiques gigantesques ».
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L’expo universelle à Paris
2025, un projet fédérateur


